
Peut-on instaurer un contrôle automatique des horaires en
télétravail ?

Réponse courte

Il est possible d'instaurer un contrôle automatique des horaires en télétravail au Luxembourg, à condition de

respecter les principes de proportionnalité, de finalité et de transparence. L'employeur doit justifier la nécessité du

dispositif, limiter la collecte de données au strict nécessaire, informer et consulter les salariés et la délégation du

personnel, et garantir le respect de la vie privée.

La mise en place doit s'accompagner d'une analyse d'impact sur la protection des données si le dispositif présente un

risque élevé, et l'accès aux données doit être restreint aux personnes habilitées. Toute modification substantielle du

dispositif nécessite une nouvelle information et consultation. Un encadrement humain reste indispensable pour

assurer la conformité et le respect des droits des salariés.

Définition

Le contrôle automatique des horaires en télétravail désigne l'utilisation de dispositifs techniques permettant

d'enregistrer, sans intervention humaine directe, les heures de début et de fin de travail des salariés exerçant leur

activité à distance. Ces dispositifs incluent notamment les logiciels de pointage, les systèmes de connexion et de

déconnexion, ou les applications de suivi du temps installées sur les équipements professionnels.

Ce contrôle vise à assurer la traçabilité du temps de travail effectif, à prévenir les abus et à garantir le respect des

durées maximales de travail prévues par la législation luxembourgeoise. Il s'inscrit dans le cadre des obligations

de l'employeur relatives à la gestion du temps de travail et à la protection de la santé des salariés.

Conditions d’exercice

L'instauration d'un contrôle automatique des horaires en télétravail est possible sous réserve du respect des principes

de proportionnalité, de finalité et de transparence. L'employeur doit justifier la nécessité du dispositif par des objectifs

légitimes, tels que la gestion du temps de travail, la prévention des heures supplémentaires non autorisées ou le

respect des durées maximales de travail fixées par le Code du travail.

Le dispositif ne doit pas porter une atteinte excessive à la vie privée des salariés et doit garantir l'égalité de traitement

entre les salariés en télétravail et ceux présents sur site. Toute collecte de données doit être strictement limitée à ce

qui est nécessaire pour atteindre l'objectif poursuivi.
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Modalités pratiques

Avant la mise en place du dispositif, l'employeur doit informer individuellement et collectivement les salariés

concernés, en précisant la nature, la finalité, les modalités de fonctionnement, la durée de conservation des données

et les droits des personnes concernées. La consultation préalable de la délégation du personnel, lorsqu'elle existe,

est obligatoire conformément à l'article L.414-9 du Code du travail.

L'employeur doit réaliser une analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD) si le traitement est

susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des salariés, conformément à l'article 35 du RGPD

et à la loi modifiée du 1er août 2018. L'accès aux données doit être limité aux seules personnes habilitées et les

salariés doivent pouvoir exercer leurs droits d'accès, de rectification, d'opposition et d'effacement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des solutions techniques transparentes et non intrusives, telles que le pointage

volontaire à l'ouverture et à la fermeture de session, plutôt que des systèmes de surveillance continue. L'employeur

doit s'assurer que le dispositif ne permette pas un contrôle de l'activité en temps réel ou la collecte de données non

pertinentes (captures d'écran, frappes clavier, etc.), sauf justification particulière et proportionnée.

Toute modification substantielle du dispositif doit faire l'objet d'une nouvelle information et, le cas échéant, d'une

consultation de la délégation du personnel. Il est conseillé de formaliser les modalités de contrôle dans une politique

interne ou une annexe au contrat de travail, et de documenter l'ensemble des démarches pour garantir la traçabilité

et la conformité du dispositif.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.211-1 à L.211-27 (durée du travail)

Article L.261-1 (protection de la vie privée des salariés)

Article L.414-9 (consultation de la délégation du personnel)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), notamment article 35 (analyse d'impact)

Recommandations et lignes directrices de la CNPD
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


L'absence d'information préalable, de consultation de la délégation du personnel ou la mise en place d'un dispositif disproportionné

expose l'employeur à des sanctions civiles et administratives, ainsi qu'à la nullité des preuves recueillies par ce moyen en cas de

litige. Un encadrement humain du dispositif reste nécessaire pour garantir le respect des droits des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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